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Des pros
à notre service

Dossier

BBoonnnneess FFêêtteess ddee ffiinn dd’’aannnnééee !!



Fêtes de fin d’année

Concours de Noël des maisons décorées
Organisé par le Syndicat d’Initiative

Récompensé par les commerçants du Mesnil Saint Denis

� passage du jury : jeudi 20 – vendredi 21 – samedi 22 décembre
� remise des prix : samedi 5 janvier à 11h30 cantine des

Communs du Château

Noël des enfants

Samedi 15 décembre
Organisé par le Comité des Fêtes
Spectacle de marionnettes à fil 
« la Grande Bleue » 
par la Cie Blin 
à 14h30 et à 16h 
au CLC

Départ en retraite 
de Josette Michenaud

Après plusieurs années au service du public à la mairie, elle était devenue
l’assistante de Michèle Mouchené, Directeur Général des
Services. Au mois de juillet, elle a fait valoir ses droits à la
retraite. 
Au cours d’une cérémonie très conviviale, le Maire, l’équipe
municipale et ses collègues lui ont présenté tous leurs vœux

pour un repos bien mérité.
Elle était également une partenaire active

de ce bulletin et du guide municipal
pour lesquels elle collectait et
recoupait les informations. 

Au nom du Comité de rédaction : 
merci Josette et bonne retraite !
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�
Horaires d'ouverture de la mairie

� lundi, mardi, mercredi :
8h45 à 11h45 et 13h30 à 17h15,

� jeudi : 13 h à 19h15,

� vendredi : 8h45 à 11h 45 et 13h30 à 16h45,

� samedi: 9 h à 11h45 permanence état-civil, 
cartes d'identité, passeports.

Inscriptions au restaurant scolaire du lundi au vendredi
pendant les heures d'ouverture de la mairie.
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Jean Créno

MMaaddaammee,, MMaaddeemmooiisseellllee ,,  MMoonnssii eeuurr,, CChheerrss AAmmiiss,,

Dans le cadre du programme des Nations Unies 
« Plantons pour la planète », 

la commune a procédé à une plantation d’arbres
le jeudi 29 novembre 

au Parc des Sports Guy Lefébure.

Dans les pages qui suivent, vous trouverez de nombreuses 
informations touchant différents aspects de la vie locale : activités
intenses des associations au cours des derniers mois, du Forum 
aux Virades, ainsi qu’un dossier intéressant sur la vie économique
au Mesnil Saint Denis. 

Après des mois d’interventions diverses, nous avons obtenu des
satisfactions dans plusieurs dossiers :

� obtention des subventions de la Région et du Conseil Général
pour l’aménagement de la Ferme de Beaurain, qui permettront
dans un premier temps la réalisation d’une salle des fêtes, 

� signature d’un accord avec le Conseil Général pour la mise à 
disposition des locaux de la crèche du Foyer Sully,

� gestion de la crèche confiée à « la Maison Bleue » par la 
signature d’une délégation de service public, 

� compte tenu des engagements pris dans le cadre de nos 
obligations résultant de l’application de la loi SRU, nous avons signé
avec le Conseil Général un contrat d’aide financière et 
commençons à travailler sur le volet Urbanisme. 

De façon à prévoir l’avenir et pouvoir ainsi accueillir en toute sérénité
les enfants attendus dans les logements sociaux en cours de construc-
tion, nous avons décidé d’agrandir l’école maternelle de Champmesnil
et de mieux organiser le local cantine. 

Chemin faisant, nous approchons de la période des fêtes et, au seuil
de la nouvelle année, je ne voudrais pas manquer de vous souhaiter,
pour vous-mêmes et vos familles, de bonnes et joyeuses fêtes de fin
d’année, et de vous présenter mes vœux les meilleurs pour une 
bonne et heureuse année 2008.

BBoonn NNooëëll eett  BBoonnnnee AAnnnnéé ee

▲ Fête des enfants au centre commercial Champmesnil ▼

Week-end artisanal au CLC : stand de vente de l’Atelier 
des mamans au bénéfice de la Caisse des Ecoles 
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MMaaiirriiee eenn ddiirreecctt

Séance du 26 juin 2007
�Vote des comptes administratifs de la commune et des budgets
annexes “eau et assainissement” et des délibérations qui s’y
rattachent.

� Création de postes, non pour augmenter le personnel, mais
pour nommer des personnes en place à un grade supérieur.

� Le prix du restaurant scolaire est fixé à 3,44 € par repas.
� Demandes de subventions au Conseil Général pour la 
réfection de la piste d’athlétisme du parc des sports Guy
Lefébure et pour la toiture du château.

� Augmentation de la rémunération des animateurs 
occasionnels du PIJ (Point information jeunesse) pour 
l’harmoniser avec celle du CLC (Centre loisirs et culture).

� Votes des rapports d’activité du SMAGER (Syndicat mixte
d’aménagement et de gestion des étangs et rigoles) et du
service Eau potable.

� Autorisation donnée au Maire de signer les demandes de
permis de construire pour la Ferme de Beaurain et pour
l’agrandissement de l’école Champmesnil.

�Décision de préempter les terrains cadastrés B 255-261 et 296,
rue Émile Fontanier (ancien marché), pour y construire des
logements sociaux.

Séance du 20 septembre 2007
� Présentation du CDOR (Contrat de développement de l’offre
résidentielle) avec le Département, contrat qui a été étudié
et fera l’objet d’un vote lors d’une séance ultérieure.

� Demande de subvention auprès du Conseil Général pour
l’agrandissement de l’école maternelle Champmesnil.

�Adhésion à un groupement de commande pour la réalisation
de « la carte de bruit » obligatoire suite à une directive
européenne.

Les Travaux du Conseil Municipal
Depuis le précédent bulletin paru en juillet dernier, le Conseil Municipal s’est réuni quatre fois.
Les principales questions abordées et délibérations votées sont résumées ci-après.

Le compte rendu complet de chaque séance est consultable en mairie, un résumé est diffusé sur le site Internet.

� Accord sur la modification des statuts du SIAC (Syndicat
intercommunal d’assainissement de la Courance).

� Adoption des rapports d’activité du SIAC et du SIDOMPE
(Syndicat intercommunal pour la destruction des ordures
ménagères et la production d’énergie de la région de Plaisir).

� Exonération de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères
pour les mêmes sociétés que l’an passé car elles font appel à
une filière indépendante.

� Désignation des délégués de la commune dans les commis-
sions de travail pour la révision de la Charte du Parc naturel
régional.

� Suite à un appel d’offres, le prestataire pour la gestion de la
crèche du 01.01.2008 au 30.06.2009 a été entériné. Il s’agit
de La Maison Bleue qui gérera 18 lits pour la commune dans
les locaux du foyer Sully.

Séance du 3 octobre 2007
� Le contrat CDOR est voté.

Séance du 25 octobre 2007
� Approbation de la dissolution du Syndicat Mixte de Gestion
de Service Intercommunal de Secours et de Lutte contre
l’Incendie.

� Création de deux postes d’Agent Territorial Spécialisé des
Ecoles Maternelles pour permettre l’évolution de carrière de
deux personnes.

� Vote des budgets supplémentaires de la commune et des
budgets annexes.

� Demande de subvention auprès du Conseil Général pour la
restauration de la statue de Sainte Barbe à l’église.

� Présentation du rapport sur le prix et la qualité du service
d’élimination des déchets.
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Révision du Schéma
Directeur de la
Région Ile-de-France
Par notre communiqué du 31 octobre 2007, nous vous avons informés de
l’enquête publique sur le projet de SDRIF (Schéma directeur de la région 
Île-de-France) et avons sollicité votre participation avant le 8 décembre.
Dans un prochain bulletin, nous vous communiquerons le contenu du rapport
établi par la commission d’enquête.

Vous pouvez suivre le processus de révision sur le site Internet
www.sdrif.com

Pour voter 
en 2008…
Toutes les démarches doivent être
accomplies avant le 31 décembre 2007.

Nouveaux Mesnilois
Si vous souhaitez voter au Mesnil Saint Denis, vous devez vous inscrire sur les listes
électorales en mairie. Apportez : votre pièce d’identité en cours de validité, un 
justificatif de domicile, une attestation parentale datée et signée pour les majeurs
vivant chez leurs parents.

Changement de domicile au Mesnil
N’oubliez pas de venir le signaler en mairie. Apportez : votre pièce d’identité et
un justificatif récent de votre nouveau domicile.

Ressortissants européens
Sous réserve de pouvoir justifier d’un domicile sur la commune depuis au moins 
5 ans, vous devez vous inscrire en mairie sur la liste européenne municipale.
Apportez : votre carte de séjour ou votre carte d’identité ou votre passeport en
cours de validité et les originaux de vos taxes d’habitation depuis 2002.
Pour tous renseignements complémentaires, appelez la mairie au : 01 30 13 86 50.

Adresses
utiles
Depuis la sortie du
guide municipal
2007/2008, certains
services nous ont 
fait connaître des
modifications de 
leurs coordonnées.

ASSEDIC
En novembre 2007, le service courrier a
été réorganisé en deux adresses uniques
pour tout l’ouest francilien. 
Les courriers sont à adresser :
� Pour le siège :

Assédic Ouest Francilien
92051 Paris La Défense Cedex

� Pour une antenne :
Assédic Ouest Francilien
92929 Paris La Défense Cedex

Le site Internet reste inchangé :
www.assedic.fr

SAUR
De nombreuses démarches, dont la
gestion des comptes clients, peuvent être
accomplies à partir du site Internet : 

www.saur.com

Erratum :
l’adresse internet des Chœurs du Mesnil
est erronée dans le guide municipal
2007/2008, nous vous prions de bien
vouloir nous en excuser. Pour les joindre :

www.choeurs-mesnil.ovh.org

Permanences 
de l’assistante sociale

La Direction de l’Action Sociale du Département nous informe que ces permanences
sont actuellement interrompues au Mesnil Saint Denis. Il faut s’adresser à :

Espace Territorial d’Action Sociale et Médico-Social 
23, rue du Chemin aux Bœufs

78990 Elancourt
Tél. : 01 30 50 03 45

Ouvert :
� du lundi au jeudi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30,
� le vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h30.
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Aide à la
mobilité

Accès à la mairie
Les locaux administratifs ont été réor-
ganisés en 2005 (voir bulletin n° 35 de
mars 2005), notamment pour permettre
un accès de plain-pied à la mairie.
Si vous avez des démarches à accomplir,
mais des difficultés pour vous déplacer,
il vous suffit d’appeler la mairie avant de
venir, nous vous ouvrirons la barrière afin
que vous puissiez entrer en voiture au
plus près de la porte d’entrée.

Tél. : 01 30 13 86 50

PAM 78 
Organisé par le Conseil Général des
Yvelines en partenariat avec le STIF
(Syndicat des Transports d’Ile-de-France)
et le Conseil Régional, ce dispositif est
destiné à permettre le déplacement des
personnes âgées ou handicapées vivant
à domicile et justifiant de critères 
d’invalidité précis.

Renseignements :
www.yvelines.fr rubrique PAM78

Tél. : 0810 0810 78

Seniors assistance : 
au service de la personne âgée

Il n’est pas toujours aisé de faire appel à
ses proches, ses voisins… on a peur de
déranger. 
Seniors assistance est à votre disposition
pour :
- l’aide à domicile (bricolage, nettoyage,
jardinage…),
- l’accompagnement (sorties, courses…),
- le transport (de porte à porte, on vous
accompagne, on s’occupe de vos paquets,
vos bagages, on vous attend si nécessaire
lors de vos rendez-vous médicaux ou de
confort…).
Ce service peut être payé avec le CESU
(Chèque Emploi Service Universel). Il est
utilisé par les membres du Club des Amis
Retraités qui souhaitent se rendre à leur 
repas du vendredi midi (au Club bien sûr !). 
Il semble leur donner toute satisfaction.
Renseignements et réservation auprès du
dirigeant de Seniors assistance, Monsieur
William Nivet, au : 06 80 17 70 72.

Ferme 
de Beaurain

Les subventions pour le financement de cette opération ont été 
accordées :
� le contrat régional déposé en juillet 2005 a été accepté par la Région le 
22 mars 2007,

� le contrat départemental couvrant une première tranche de travaux vient d’être
accepté.

Le montant des travaux a été fixé à un plafond de 3 millions d’Euros dont,
globalement, 65 % de subventions. 
Le projet complet nécessitera une réalisation par tranches, sur plusieurs mandats,
et le financement devra être assuré par plusieurs contrats (principalement 
départementaux).
Après les réunions du groupe de travail désigné pour piloter le projet, le dossier
de permis de construire a été finalisé par l’architecte. Il vient d’être déposé à la
DDEA (Direction départementale de l’équipement et de l’agriculture). 

Classement de 
voiries privées dans
le domaine communal

Les trottoirs, les rues sont entretenus par la commune. Des réseaux (eau, 
électricité…) y sont liés. Or, dans les quartiers d’Henriville et du Bois du Fay, une
partie de la voirie reste attachée aux parcelles privées, ce qui pose de nombreux
problèmes en matière d’urbanisme.
Afin d’essayer de régler cette question, il a été demandé à un géomètre de travailler
sur un dossier d’établissement de plans afin de dissocier parcelles privées et domaine
public. Il sera ensuite possible de prendre contact avec les responsables des 
associations syndicales concernées afin d’examiner, secteur par secteur, la 
possibilité de classement de ces voiries dans le domaine communal.
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SSoocciiaall 
Crèche

maintenue au Foyer Sully 
jusqu’à juin 2009

Evoqué dans les précédents bulletins,
l’avenir de la crèche du Foyer Sully
risquait d’être compromis au-delà du 
31 décembre 2007. Après bien des
démarches, une convention entre le
Conseil Général et la Commune a été
signée. Elle prévoit la mise à 
disposition à titre gratuit des locaux de
la crèche du Foyer Sully pour une durée
de 18 mois, du 1er janvier 2008 
au 30 juin 2009.

La commune devra participer aux charges
locatives à proportion de la partie
occupée dans l’ensemble immobilier, soit
15 600 € pour 2008.
Pour la gestion de cette crèche, la 
délégation de service public a été choisie
et un appel à candidature a été lancé.
Suite à l’ouverture des offres, c’est l’or-
ganisme «  la Maison Bleue » qui a été
choisi. Le marché est de 18 mois, aux
mêmes conditions financières que 
par le passé pour les parents.
A noter cependant que restent à la
charge de la commune :
� une participation financière par
berceau de 9 369 € l’an,

� une dotation de départ d’un montant
de 7 900 €. 

Il faudra également procéder à quelques
travaux d’aménagement et prévoir 
la fourniture de mobilier, matériel, jouets,
etc. pour un montant de 30 000 €
environ.

La halte-garderie accueille
nos tous petits !

Pour quelques heures, une demi-journée,
une journée entière, la halte-garderie 
Les Mesniloups est à votre service (hors
vacances scolaires) pour accueillir vos
enfants de 3 mois à 3 ans les lundi, mardi,
jeudi et vendredi de 8h30 à 17h.
Renseignements :
Tél. : 01 34 61 12 25
site internet : http://lesmesniloups.free.fr

Journées nationales des 
assistantes maternelles

Dans le cadre des 3es Journées nationales des
assistantes maternelles et pour la première fois
au Mesnil Saint Denis, parents, enfants et
nounous se sont retrouvés au CLC le samedi 
16 novembre pour mieux se connaître et
échanger autour d’un petit déjeuner “maison”.
Formées par les PMI (centres de Protection
maternelle et infantile), au nombre d’une 
vingtaine au Mesnil, les assistantes maternelles
exercent un vrai métier et de très nombreux
jeunes parents sont heureux de leur confier,
chaque jour, leur bien le plus précieux.

Malheureusement, leur nombre n’est pas suffisant pour répondre à toutes les demandes,
et il serait souhaitable, pour ne pas dire indispensable, que d’autres épousent la vocation
et viennent les rejoindre dans leur tâche.
Afin de mieux se fédérer et enrichir leurs échanges, encouragées en cela par la PMI,
elles souhaitent organiser une journée mensuelle de rencontre réunissant nounous et
enfants. Il reste à leur trouver le local adéquat, nous y travaillons.

Yvane Calendrier
Adjoint au Maire chargé des Affaires Sociales
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UUrrbbaanniissmmee
La commune signe un Contrat 
de Développement de l’Offre

Résidentielle (CDOR).

Le dossier de notre précédent bulletin
(n° 42 de jui l let  2007 p.13) était
consacré au logement. 
Nous  y  déc r i v ions  l e s  nouveaux  
moyens développés par le Département
des Yvelines afin d’aider les collectivités
territoriales à atteindre les objectifs
fixés en matière d’offre diversifiée 
de  logements .  Ent re  aut res ,  l e s  
Contrats de développement de l’offre
résidentielle. 
Par délibération du 3 octobre dernier, 
le Conseil Municipal a autorisé le Maire
à signer un CDOR avec le Conseil
Général des Yvelines pour la période
2007–2010. 

Objectif : 
diversifier l’offre résidentielle
La population du Mesnil est 
pratiquement stable depuis quelques
années. L’objectif de la Commune 
est de maintenir le nombre d’habitants
actuels en diversifiant l’offre résidentielle
par la réalisation d’une majorité de 
logements locatifs sociaux, dans le 
cadre de la mixité sociale, répondant 
ainsi à nos obligations au titre de 
l’article 55 de la loi S.R.U.

Un engagement contractuel 
de 255 logements

La Commune s’engage à produire 255
logements en 4 ans, soit une réalisation
moyenne de 64 logements par an. Les 54
logements en cours au Centre Bourg sont
compris dans ce contrat, c’est donc en
réalité 201 logements nouveaux qui
restent à réaliser.
Parmi la production de logements prévus,
nous devons respecter un minimum de 
56 % d’entre eux à caractère social : 54 %
en locatif social et 2 % en accession sociale
à la propriété. Au moins 68 % de ces 
logements doivent être collectifs.
Hors les logements du Centre Bourg, nous
nous sommes donc engagés à construire
d’ici 2010, au minimum 123 logements
collectifs dont au moins 86 en locatif social
et 5 en accession sociale à la propriété.

Aides aux équipements

Une subvention forfaitaire est accordée
afin d’aider la commune à réaliser 
les équipements liés à la création de 
ces nouveaux logements. Dans notre 
cas, l’aide prévisionnelle est de 
2 030 000€ pour la période 2007-2010.
Pour mener à bien ce vaste projet, 
nous avons fait appel à un cabinet 
spécialisé en études et aménagements
urbains pour nous assister. 

Un important travail d’urbanisme reste 
à faire, il débute par l’analyse des 
faisabilités d’aménagement sur différents
terrains privés ou communaux de 
notre territoire. D’ores et déjà, le 
groupe de travail constitué par 
Monsieur le Maire a commencé 
ses travaux.

Les logements sociaux du Centre bourg en cours de construction.

La réforme de l’urbanisme
La réforme du permis de construire et des autorisations d’urbanisme est entrée
en vigueur le 1er octobre 2007. Notre service est à votre disposition pour répondre
à toutes vos questions et vous renseigner sur la marche à suivre pour la 
réalisation de vos projets. 

Annick Féménia
Adjoint au Maire chargé de l’urbanisme
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Toit neuf 
pour le Château

Réseau d’eaux usées

Des fuites nombreuses, des
solives rongées, des ardoises 
cassées… bref le château 

prenait l’eau, il était urgent
d’intervenir. 

La réfection totale de la toiture (hors celle
de la chapelle qui est en bon état) sera
effectuée en trois tranches:
� la partie centrale (350 m2),
� l’aile gauche (450 m2),
� l’aile droite (340 m2).

Deux subventions ont été demandées :
� une DGE (dotation globale 
d’équipement) auprès de l’Etat pour
un montant de 30 000€ TTC pour 
l’année 2007,

� une aide auprès du Conseil Général 
au titre des Bâtiments classés 
pour un montant de 141000€ TTC
pour les 3 tranches soit 45700€ pour 
l’année 2007.

Les travaux de la première tranche 
ont commencé en juin 2007 et se 
termineront le 15 décembre 2007. 

Le montant global 
des travaux s’élève 
à 420000€ HT. 

Le montant de cette tranche
s’élève à 127000€ HT soit

environ 51300€ TTC 
à la charge de la commune.

Mauvaise surprise : 
effondrement d’une partie du
réseau rue Emile Fontanier

Durant le mois d’août, des habitants de
la rue de la Chabourne et de la rue 
Emile Fontanier ont eu la mauvaise
surprise de constater des refoulements
d’eaux usées avec tous les désagréments
que cela comporte.
Après des investigations menées par la
SAUR, qui ont duré plusieurs jours aux
alentours du 15 août, force a été de
constater que près de 150 mètres
linéaires de canalisation situés sous 
la chaussée rue Emile Fontanier étaient
inutilisables et à remplacer. Problème
crucial car cette conduite recueille 
une grande partie des effluents des
Résidences du Château et du quartier
Henriville.
La SAUR a alors mis en place une solution
palliative lourde : poste de pompage
extérieur avec groupe électrogène,
tuyaux de substitution pour l’évacuation
des eaux usées…

Les travaux de remplacement de
cette canalisation ont été effec-
tués en septembre pour un mon-

tant d’environ 92000€.

Il  sera nécessaire de procéder au 
remplacement de toute la longueur
restante de cette canalisation.
Merci pour leur compréhension à tous
ceux qui ont eu à pâtir des désagréments
de cet incident.

▼ Le réseau provisoire pendant les travaux

Jean-Michel Michenaud
Adjoint au Maire 

chargé des Travaux

▲ La toiture du château nécessitait 
des interventions urgentes…

TTrraavvaauuxx 

▼ Mise en place de la nouvelle canalisation
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NNoottrree bbuuddggeett

L’intercommunalité brouille les chiffres
Depuis longtemps, les communes se 
sont associées pour la réalisation 
d’équipements et la fourniture de
services à leurs administrés. Cette 
mise en commun génère des économies
d’échelle évidentes. Ainsi Le Mesnil Saint
Denis et La Verrière, dans le cadre d’un
SIVOM (Syndicat Intercommunal à
Vocation Multiple), ont construit et
gèrent ensemble une piscine et une
partie du gymnase Philippe de
Champaigne. La station d’épuration est
également une réalisation commune.
En outre, le Mesnil est membre du Parc
naturel régional de la Haute Vallée de
Chevreuse. Cette adhésion favorise 
l’obtention de subventions par différents
organismes.

L’agglomération voisine de Saint-
Quentin-en-Yvelines, qui regroupe 
sept communes, est quant à elle, 
le résultat d’une forte pression de l’Etat
lors de la création des Villes Nouvelles
autour de Paris. 
Cette volonté de l’Etat pour une mise
en commun de moyens s’est accentuée
et rationalisée dans le cadre des lois
Chevènement de 1999.
Mais lorsqu’on veut établir une 
comparaison des situations financières
des communes, les chiffres dont on
dispose ne tiennent pas compte de la
situation des intercommunalités qui
concernent 90 % de la population 
française : il n’existe pas de statistiques
regroupant les données communales et
celles des diverses intercommunalités.
L’Etat lui-même le reconnaît : la Direction
Générale de la Comptabilité Publique
(DGCP) a, dans ce but, créé un groupe 
de travail national.

Création d’un groupe de travail 
par le Ministère des Finances

Nous n’avons pas agrégé les chiffres des
autres structures intercommunales
auxquelles appartient le Mesnil Saint Denis
(Parc, Symen,…) car elles pèsent peu. Nous
n’avons pas non plus consolidé les
données des budgets annexes eau et assai-
nissement : elles ne figurent pas dans les
statistiques nationales publiées. 

Au niveau national, nous nous sommes
appuyés sur les chiffres de la DGCP et sur
une analyse de la Banque Dexia (autrefois
Crédit local de France), spécialisée dans
le financement des communes. 
Pour les mêmes quatre données 
précédentes, ont été additionnés les
chiffres relatifs :
� aux communes, 
� aux groupements à fiscalité propre
(par exemple celui de Saint Quentin
en Yvelines qui collecte toute la taxe
professionnelle des sept communes), 

� aux syndicats intercommunaux 
(par exemple notre SIVOM).

Ces chiffres ont été ensuite ramenés 
à l’habitant.

Salaires

€/hab/an
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(les services du TPG établissent leurs 
comparaisons intercommunales sur 
ces données, ce qui relativise leur 
pertinence)

Le Mesnil Saint Denis consolidé 
avec les données du SIVOM

Moyenne France 
moyenne des communes corrigée
avec des charges intercommunales
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SSccoollaaiirree
Agrandissement de l’école maternelle
Champmesnil

Etablir la carte scolaire 
de la commune, 
c’est-à-dire mettre 
en concordance les
effectifs scolaires par
tranche d’âge suivant 
leur domicile et les places
disponibles dans les
groupes scolaires, 
est chaque année 
un casse-tête !…

partie restructurée

parties créées

Année Maternelles Total
Bourg Champmesnil Bois du Fay

2003 86 85 113 284
2004 80 81 114 275
2005 81 83 137 301
2006 69 82 133 284
2007 43 88 137 268

Plan de l'agrandissement de l'école maternelle de Champmesnil.

Un léger fléchissement des effectifs dans une seule école peut
compromettre le fragile équilibre trouvé l’année précédente. Ce
phénomène est particulièrement sensible en maternelle. C’est
pourquoi, afin de mieux faire face aux évolutions des prochaines
années, l’agrandissement des locaux de la maternelle
Champmesnil a été décidé.

Des effectifs fluctuants
Comme l’indique le tableau ci-dessous, les effectifs totaux sont,
au fil des ans, relativement stables, mais les fluctuations par
écoles sont imprévisibles (déménagements, composition des
familles partantes et entrantes,etc.).

Notre population connaît un turn-over important. Les départs
et les arrivées de nouveaux effectifs ne peuvent nous être tous
connus à l’avance, lors de l’établissement de la carte scolaire.
Les familles, pour des raisons pratiques évidentes, souhaitent
que tous leurs enfants soient regroupés dans un même groupe
scolaire. Il faut leur donner satisfaction.
Ainsi, lorsqu’un aîné est scolarisé en primaire à Champmesnil,
la famille souhaite que le petit entre à la maternelle de
Champmesnil plutôt qu’à celle du Bourg. De même qu’une
famille ayant des enfants au Bois du Fay n’acceptera pas qu’on
lui propose une place dans un autre groupe scolaire.
Les chiffres du tableau le montrent, les effectifs fluctuent de
10 à 15 enfants chaque année. Cela suffit à rendre délicate 
l’adéquation entre la répartition sur les trois écoles et la 
satisfaction à donner aux familles.

Cette année, l’Inspection de l’Education Nationale a été amenée
à fermer une classe. Celle-ci s’est faite à l’école du Bourg, 
avec notre accord, en évitant une fermeture à Champmesnil,
permettant ainsi les regroupements familiaux demandés.
De même depuis 2005, une cinquième classe a été ouverte à la
maternelle du Bois du Fay. Elle est hébergée momentanément dans
les locaux de l’école élémentaire.
Il nous faut également prévoir l’arrivée de nouvelles familles lors
de la prochaine livraison des logements en construction au 
Centre Bourg.
Toutes ces raisons nous amènent à envisager les locaux 
supplémentaires qui répondent à la demande. 

Le projet Champmesnil en quelques chiffres
Configuration actuelle de l’école maternelle :
� 4 classes de 60 m2 (soit 956 m2)
� 1 salle de jeux de 160 m2

� 1 dortoir de 49 m2

� 1 réfectoire de 61 m2

Configuration après travaux :
� 6 classes de 60 m2 (soit 1326 m2)
� 1 salle de jeux de 160 m2

� 1 dortoir de 70 m2

� 1 réfectoire de 124 m2

Les travaux sont l’occasion de réaliser le nécessaire 
agrandissement du réfectoire des primaires, en le passant de 
84 m2 à 146 m2.
La réalisation devrait commencer en janvier pour une 
réception en août afin d’être prêt pour la rentrée de septembre
2008.

Le coût global de l’opération est de 490 000 €€ HT 
subventionnable à hauteur de 50 % par le Conseil 
Général.
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Comme nous le décrivions dans le bulletin n° 42  du mois de juillet,
ce service, mis en place conjointement par les parents et la
municipalité, a pour objectif de réduire l’utilisation systématique 
de la voiture sur les courts trajets domicile/école. C’est aussi une
éducation des enfants à la marche à pied et à la sécurité routière,
ainsi qu’une dynamique pour la modification des modes de
déplacement.

Groupe scolaire Bois du Fay

Ligne n°1 Ligne n°2

Départ Shopi Avenue Henri IV
Arrêt 1 Place Henri IV Avenue de la Concorde
Arrêt 2 Rue de l’Île-de-France Avenue Jean d’Ayen
Arrêt 3 Rue de l’Île-de-France
Arrivée École École

Groupe scolaire Champmesnil

Ligne n°1 Ligne n°2

Départ Rue Léon Bobin Rue Blaise Pascal

Arrêt 1 Rue Raymond Berrurier Cours de l’Europe

(centre)

Arrêt 2 Rue Raymond Berrurier Rue du Pavé d’Argent

(La Poste)

Arrivée École École

Le ramasse-loustics, 
ça marche de mieux en mieux…

Le service pourrait être plus étoffé si de bonnes volontés se manifestaient pour être
conducteur ou accompagnateur. Peut-être des retraités qui auraient un peu de temps
libre ?…
Contactez par courriel à l’adresse suivante : leramasseloustics@free.fr
- pour le Bois du Fay : Mesdames Corbières et Roux Tél. : 01 34 61 13 00, 
- pour Champmesnil : Mesdames Gauche Tél. : 01 39 38 60 68.

Yvane Calendrier
Adjoint au Maire chargé des Affaires Sociales

Les effectifs 
de la rentrée 2007

Écoles maternelles

Bourg
43 enfants – 2 classes
Petits/Moyens Mme Hurstel

(directrice) 22
Grands Mme Prats 21

Champmesnil
88 enfants – 3 classes
Petits Mme Girardon

(directrice) 31
Moyens Mme Sivori 32
Grands Mme Michelon 25

Bois du Fay
137 enfants – 5 classes
Petits/Tous petits Mme Fauvin

(directrice) 28
Petits/Moyens Mmes Le Bail 

et Darlot 26
Moyens Mme Chailloux 29
Grands Mme Allenet 27
Grands Mmes Dorize et 

Bodiguel 27

Écoles élémentaires

Bois du Fay
233 enfants – 9 classes
CP a Mme Schwander 24
CP b Mlle Gabriau 24
CE 1 a Mme Harrewyn 24
CE 1 b M. Azirar 25
CE 2 Mme Axus 29
CE 2 / CM 1 Mme Jourdon 26
CM 1 Mme Chevalier

(directrice) 
et Mme Cubie 30

CM 1 / CM 2 Mme Deroo 23
CM 2 Mmes Billet et 

Bodiguel 28

Champmesnil
230 enfants – 9 classes
CP a Mme Orban 23
CP b Mme Pamerlon 23
CE 1 a Mme Chamouard / 

Vandenhende 28
CE 1 b Mlle Eymery 28
CE 2 Mme Tchernatinsky 27
CE 2 / CM 1 Mme Germain 26
CM 1 Mme Dardouillet 26
CM 1 / CM 2 Mme Seffar

(directrice)/
et Mme Cubie 24

CM 2 Mme Stojanowski 25
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EEnnvviirroonnnneemmeenntt
Economiser 
l’énergie,

un défi à relever…

Pour la France, de grandes orientations
viennent d’être définies lors du Grenelle
de l’Environnement. Le GIEC (Groupe
intergouvernemental d’experts sur 
l’évolution du climat), comme le film d’Al
Gore, ont alerté les responsables
mondiaux. Il leur appartient de prendre
les décisions qui s’imposent. En matière
d’économie d’énergie, il n’y a pas de
petits gestes. Chaque effort produit vient
s’additionner à un autre. Et à l’échelle
mondiale, cela fait beaucoup. Chacun
d’entre nous peut (et doit) modifier ses
habitudes de consommation et de 
déplacement. De simples gestes de 
la vie quotidienne, que beaucoup ont
déjà adoptés.

A la maison

� veiller à une bonne isolation 
(les travaux offrent la possibilité de
crédits d’impôts),

� utiliser des lampes basse 
consommation,

� choisir des équipements électriques
et électroménagers de type classe A,

� ne pas laisser ces appareils en veille
mais les éteindre, 

� économiser l’eau (penser à arroser les
plantes avec l’eau de rinçage 
des légumes…),

� réduire sa production de déchets…

Au jardin
� récupérer l’eau de pluie en reliant les
gouttières à un récupérateur,

� réduire les allées et terrasses 
imperméables à l’eau,

� fabriquer son compost en mêlant
tontes de gazon, feuilles mortes, 
épluchures de légumes, marc de café,
thé, coquilles d’œufs, etc.

Nos déplacements
� préférer la marche à pied ou le vélo
pour les courts trajets,

� utiliser les transports en commun à
chaque fois que cela est possible,

� grouper ses obligations de 
déplacement en voiture et organiser
un co-voiturage quand on le peut.

Pour aller plus loin
De nombreux sites Internet sont destinés
à guider nos démarches écologiques. 
En voici quelques-uns :
� www.ecologie-pratique.org 
� www.ademe-fr
� www.parc-naturel-chevreuse.fr 
(télécharger le guide éco-habitat).

La Région Ile-de-France a pour objectif
d’être une éco-région, le Département
des Yvelines se veut exemplaire en
matière d’environnement, le Mesnil Saint
Denis appartient au Parc naturel régional
de la Haute Vallée de Chevreuse, sachons
être des Mesnilois éco-citoyens !

Quelques Mesnilois ont déjà franchi le
cap. L’un d’entre eux a fait l’objet d’un
article dans l’Echo du Parc de janvier
2007 (n°39 – page 16), un autre, 
habitant la Résidence Champmesnil, 
rue du Veneur, témoigne :
« Nous devions changer notre chaudière,
explique Jacques Marchand. Je viens de
prendre ma retraite, donc je savais
qu’étant plus souvent à la maison, nous
allions avoir une augmentation de notre
consommation d’énergie. Soucieux de
notre planète et de son réchauffement,
j’ai recherché une solution écologique, le
solaire était pour moi la réponse.
L’installation a été réalisée en janvier 2007.
Elle comprend 4 panneaux solaires, soit 
10 m2, ainsi qu’une chaudière à gaz à 
condensation et un ballon spécifique de
stockage d’eau de 600 litres à double
circuit destiné à la fourniture d’eau chaude
sanitaire et à procurer un appoint 
de chauffage.
Le bilan ? De mars à septembre, toute l’eau
chaude sanitaire a été assurée par le solaire.
Pour le chauffage, en saison hivernale,
entre 15 et 25 % des besoins sont couverts
par les panneaux… De janvier à novembre
2007, j’ai réalisé une économie totale
d’énergie de près de 43 % ! ».

Equiper sa maison de panneaux solaires

Face aux problèmes climatiques, à la raréfaction 
des énergies fossiles, les comportements individuels 
et collectifs doivent évoluer. Chacun d’entre nous est concerné. 
Des changements d’habitudes, des plus simples aux plus
sophistiqués, sont nécessaires. Comment s’y prendre : 
quelques pistes….
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Cette installation a coûté environ 
20 000 € TTC desquels il faut déduire
plusieurs aides financières :
� crédit d’impôts sur le matériel (différents
critères entre en ligne de compte),

� aide du Parc naturel régional ou de la
Région Île-de-France via l’ADEME.

Monsieur et Madame Marchand ont ainsi
bénéficié d’un montant d’aide total 
de 9 000 €.
Leur réalisation a reçu le Premier Prix 2007
du concours de « la maison économe »
catégorie « Energies Nouvelles et
Renouvelables » organisé par l’Agence
Locale de Maîtrise de l’Energie.
Bien entendu, une déclaration de travaux
en mairie est nécessaire pour la pose de
panneaux solaires. Si vous êtes intéressés
par ce type d’équipement, Monsieur
Marchand se tient à votre disposition 
pour vous faire bénéficier de son 
expérience. 

Pour tous renseignements :
� Monsieur Jacques Marchand 

Tél. : 01 34 61 10 36
� ALME, Maison de l’Environnement 
à Magny-les-Hameaux 

Tél. : 01 30 47 98 90

Utiliser les transports en commun
Pour se rendre à la gare de La Verrière qui dessert le réseau Paris-Montparnasse et
La Défense, nous avons à notre disposition plusieurs lignes de bus des réseaux Sqybus
et Savac. Une navette, en partie financée par le budget communal, tourne 
également du lundi au vendredi, le matin et le soir, avec des arrêts répartis sur 
une grande partie de notre territoire.

Un meilleur repérage sur le réseau Sqybus
Refonte des supports d’information voyageurs, en particulier :
� un nouveau plan de réseau plus complet, plus lisible, 
� pour un meilleur repérage des arrêts, les poteaux sont en cours de remplacement. 

Evolution de l’offre
Après une vaste enquête auprès des établissements scolaires, des modifications 
d’horaires ont été décidées afin de mieux faire coïncider les passages des bus avec 
les besoins.
Pour le collège Philippe de Champaigne, la capacité des autobus a été renforcée à la
sortie de 12h30.
Au collège Sainte Thérèse, un recalage des arrivées et des départs de la ligne 
415 a été réalisé avec les horaires de l’établissement.

Tarifs plus attractifs
Sur décision du Conseil Régional d’Île-de-France et du STIF (Syndicat des transports en
Île-de-France), le ticket T est devenu ticket T+ permettant les correspondances d’un bus
à un autre durant 1h30 entre la première et la dernière validation.
Les titulaires de certains minima sociaux bénéficient soit de la gratuité soit d’une 
réduction sur les titres de transport. 
Des mesures similaires sont également en vigueur sur l’agglomération pour les personnes
de plus de 60 ans sous conditions de ressources.
En parallèle, le Conseil Général des Yvelines a augmenté ses subventions pour 
les cartes Imagin’R.

Chaque Français génère 360 kilos de
déchets ménagers par an (beaucoup plus
au Mesnil). Si le recyclage et l’incinéra-
tion permettent de réduire le volume
ultime, le gâchis environnemental est
néanmoins préoccupant et coûteux. Il est
urgent d’agir pour réduire la montagne
de déchets que nous produisons.
Chaque jour, chacun d’entre nous peut
agir significativement. Comment faire ?
� Choisir les produits au détail ou en vrac.
� Préférer les sacs réutilisables pour faire
vos courses.

� Indiquer « Stop Pub » sur sa boîte 
aux lettres.

Renseignements : 
� www.lemesnilsaintdenis.com rubrique vie pratique – transports
� www.sqybus.fr 
� www.savac.fr

Les plans et les horaires sont également disponibles en mairie.

�Utiliser les produits jetables uniquement
à bon escient.

� Limiter les impressions papier au bureau
comme à la maison.

� Boire plutôt l’eau du robinet.
� Privilégier les produits avec moins d’em-
ballage.

� Économiser les piles.
� Réutiliser ce qui peut l’être.
� Fabriquer son compost.
� Opter pour les éco-recharges.
� Choisir des produits avec les labels 
“NF environnement”, “écolabel
européen”, “AB”, etc...

Michel Terrasson
Adjoint au Maire chargé de l’Environnement

Réduisons vite nos déchets : ça déborde

Equiper sa maison de panneaux solaires



Journées du patrimoine
pour revivre l’Histoire

Encore une fois riches en propositions, ces journées ont permis à un public nombreux
de découvrir notre commune.

�� Samedi 15 septembre, dans le cadre d’une série de spectacles sur le thème de
l’eau, organisés par Saint-Quentin-en-Yvelines, un malicieux divertissement évoquant
l’histoire des étangs et rigoles qui alimentaient les bassins de Versailles, a mis en
scène Marie Antoinette, Axel de Fersen, Jean Jacques Rousseau et bien d’autres sur
le site de l’Etang des Noës.

�� Dimanche 16 septembre, outre les visites du Château du Mesnil assurées par le
Syndicat d’Initiative, on pouvait également visiter la gentilhommière des Grands
Ambésis, propriété privée de la famille Baron ainsi que son potager à l’ancienne.
Celui-ci est entretenu par une douzaine de passionnés unis sous l’association 
« les Amis du Potager des Ambésis » qui se partagent les 6000 m2 du jardin.

LLaa vviiee aauu MMeessnniill
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Effervescence 
au 4e Forum 
des associations 
Pour sa 4e édition, le 8 septembre, ce
Forum organisé par la commune a permis
à tous de découvrir et d’adhérer aux très
nombreuses activités sportives et cultu-
relles offertes par les associations
mesniloises.

Concert bluegrass 
au CLC

Le bluegrass qu’est-ce donc ?
Littéralement « herbe bleue » qui 
caractérise les pâturages au lever du jour
dans la région du Kentucky.
Les cinq musiciens du Paris Western Band
ont animé la scène du CLC samedi 10
novembre et entraîné le public de l’autre
côté de l’Atlantique.
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Visite guidée pour les nouveaux arrivants

Depuis plusieurs années, notre
commune accueille, lors d’une
visite guidée, les nouveaux
habitants : commentée par
Evelyne Aubert, adjoint au
Maire chargé de la communi-
cation, et Aline Breton,
conseillère municipale, membre
du Syndicat d’Initiative, cette
visite permet aux nouveaux
Mesnilois de découvrir les 
principaux sites de la commune.
Ils sont ensuite reçus en mairie
par l’équipe municipale.

Eté indien pour la
Fête de la Saint

Denis
Le Comité des Fêtes avait mis, comme
chaque année, tout son savoir-faire
pour offrir aux visiteurs le chaleu-
reux accueil de notre commune. Sous
un chaud soleil d’automne, chacun a
pu profiter d’une belle journée pour
flâner entre les stands de la brocante
et ceux de la fête foraine.

Prise d’arme dans le Parc
du Château
Le 2 août, sous le commandement de son chef de
corps, le lieutenant-colonel Pierre-Yves Guichard,
secondé par le lieutenant-colonel Brehier, mesni-
lois, le 5e Régiment du Génie de Versailles, seul
régiment de travaux de l’Armée de Terre et unique
régiment de travaux de voies ferrées des Armées,
créé en 1889 à Versailles, a procédé à la cérémonie
de remise de képi à 33 nouvelles recrues. 
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LLaa vviiee aauu MMeessnniill
Les virades 
de l’espoir

Tous mobilisés pour
Vaincre la

Mucoviscidose 
A la clef, une vraie réussite : plus
de 16 000 €€ seront remis à l’associa-
tion des Virades de l’espoir. Un grand
merci à tous les organisateurs, les 
associations, les commerçants, les
participants et les donateurs. Un coup
de chapeau particulier pour : 
� le Comité des Fêtes qui a assuré la
restauration, 

� le CLC pour la sonorisation et
diverses animations dans ses locaux, 

� le pub l’Omnia et sa soirée musicale, 
� les ondines de la section Natation
Synchronisée de l’ASMD pour leur
ballet nautique.

Rendez-vous l’an prochain pour une
édition encore plus grandiose. Une
promesse : les Te-Rex seront à
nouveau présents pour des baptêmes
décoiffants ! ▼

Les collégiens de Sainte Thérèse ont couru sous une
pluie battante pour donner leur souffle. 

Ateliers sportifs et ludiques ont rassemblé les élèves des écoles élémentaires
au Stade du Château pour un grand lâcher de ballons final. ▼

Motovirades, baptêmes de moto, de side-car et de quads : les motards ont
sensibilisé le public à une pratique « raisonnée ». ▼

▲ Les coureurs du Relais de l’Espoir ont offert un chèque de 4501€ à l’équipe des Virades. 
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Félicitations
aux bacheliers

2007

Chaque année, les 
bacheliers ayant obtenu une
mention au baccalauréat
sont félicités par le Maire
et l’équipe municipale.
Cette année 15 récipien-
daires ont reçu une parure
de stylos.

Cérémonie du 11 Novembre 
de cœur en chœurs

Cette année, les Chœurs du Mesnil et l’Air de rien ont uni leurs voix pour animer la
cérémonie autour du monument aux morts, en présence de nombreux Mesnilois, des
enfants des écoles et des Scouts de France.

Le Club de Bridge
joue pour les

enfants des écoles

Le tournoi annuel du Club de Bridge
s’est déroulé le dimanche 14 octobre
dans la salle du Conseil Municipal. A
l’issue de cette manifestation, le
Président, Henri Lalanne a remis au
Maire un chèque de 400 € au bénéfice
de la Caisse des Ecoles.



Décès

�Preveraud veuve 

Guillemot Marie 21 juin 2007

� Salendres Pierre 5 juillet 2007

�Arger Danièle entre le 4 et le 11 

juillet 2007

�Arquetoux Patrick 14 juillet 2007

�Zimmermann Else 21 juillet 2007

�Bruneteau veuve 

Le Fevre Simone 26 juillet 2007

�Mourgues Jean 2 août 2007

�Golay épouse 

Zerluth Suzanne 11 août 2007

�Mahé Daniel 4 septembre 2007

�Thevenon 

Suzanne 21 septembre 2007

�Bretonnière Guy 28 septembre 2007

� Joffrin veuve 

Diquelou Marcelle 5 octobre 2007

�Momenceau veuve 

Heussler Bernadette 25 octobre 2007

�Riverain  veuve 

Roux Raymonde 1er novembre 2007

Mariages
� Staffe Thierry et 
Gout Virginie 23 juin 2007

�Gislin Frédéric et 
Hoyaux Patricia 23 juin 2007

�Martin Raymond et 
Casadevall Isabelle 30 juin 2007

�Marchand Stéphane et 
Picot Carine 30 juin 2007

� Fontaine Alain et 
Batard Nathalie 30 juin 2007

�Damini Pascal et Rodrigues 
Joséphine da Conceiçaô 30 juin 2007

�Geffroy Marc et 
de Miniac Eléonore 7 juillet 2007

�Charraud Philippe et 
Lorenz Nathalie 7 juillet 2007

�Barrillon Renaud et 
Pouchard Valérie 7 juillet 2007

�Coudeville Frédéric et 
Barbe Isabelle 13 juillet 2007

� Le Saux Jean-Marc et 
Gaïsset Marion 21 juillet 2007

� Jean Harry et Saibou Prisca 21 juillet 2007

�Beck Frédéric et 
Le Hir Nathalie 28 juillet 2007

�Blin Guillaume et 
Tudury Myriam 25 août 2007

�Behar Fabrice et 
Kwiatkowska Zuzanna 25 août 2007

�Werner Sébastien et 
Azard Florence 31 août 2007

� Leheudre Benoît et 
Dubut Angélique 31 août 2007

�Comes Frédéric et 
Martin Aurélie 1er septembre 2007

� Falise Thierry et 
Schiepan Gisèle 7 septembre 2007

�Philippot Alexandre et 
Miffre Delphine 8 septembre 2007

�Puchois Patrice et 
Racault Ezilda 15 septembre 2007

�Derain Jean-Pierre et Ramos Dos
Santos Maria Céleste 6 octobre 2007

�Bouteille Alexandre et 
Hamier Cécile 13 octobre 2007

�Bouttefroy Aymeric et 
Anssens Marjorie 20 octobre 2007

Consultation des registres d’état civil
Tous les actes de naissance, mariage et décès survenus au Mesnil Saint Denis sont répertoriés dans les registres d’état civil. 
Seuls ceux antérieurs à 1905 sont consultables, sur rendez-vous, au service “Administration générale” de la mairie.
Toutefois, l’état de ces documents, dû à leur ancienneté, ne permet pas d’en faire des photocopies.
Ces registres d’état civil sont également disponibles sous format numérique auprès des archives départementales : 
2 avenue Lunca à Montigny-le-Bretonneux ou sur le site www.cg78.fr/archives.

Naissances

� Le Métayer Chloé 3 juin 2007

�Thenot Anaïs 28 juin 2007

�Noble Lisa 29 juin 2007

�Aznar Gabrielle 29 juin 2007

�Michenaud Manon 5 juillet 2007

� La Rosa Maxence 14 juillet 2007

�Decock Adèle 15 juillet 2007

� Lehoux Katelyn 15 juillet 2007

� Lemaréchal - Jorite Alexy 16 juillet 2007

�Virefleau - Clot Anaïs 17 juillet 2007

�Bernard Emma 29 juillet 2007

�Bazzucchi Pauline 10 août 2007

�Boucher Baptiste 13 août 2007

�Amat - Clappier Lya 20 août 2007

�Brossay Chloé 24 août 2007

� Loferme Marion 25 août 2007

�Premnathan Ajay 28 août 2007

�Garay Antoine 30 août 2007

�Duchossois Thomas 24 octobre 2007

�Zidane Badyss 26 octobre 2007

�Dumas Antonin 30 octobre 2007

EEttaatt cciivviill

Un cadeau original à l’occasion 
des naissances, mariages,…

� Du Mesnil Habert au Mesnil Saint Denis

� Le Mesnil Saint Denis à la Belle
Epoque

Deux ouvrages écrits par Olivier Fauveau et
édités par le Syndicat d’Initiative.

En vente au Syndicat d’Initiative, à la mairie et
à la Bouquinerie.

1er tome : 20 € - 2e tome : 36 €
Lot des 2 tomes : 50 €
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JJeeuunneessssee TTrriibbuunnee lliibbrree
Espace réservé à l’expression des Conseillers n’appartenant pas à la majorité municipale.

“Cette page est une tribune libre. Bien entendu, les textes remis par les groupes
sont respectés à la virgule près et chacun s’exprime sous sa seule responsabilité.”

La politique municipale du rejet du
logement social s’est écroulée. La
première alerte a été le refus de la
Région de subventionner en 2006 l’amé-
nagement de la ferme Beaurain à une
commune hors la loi SRU. Ensuite le
Préfet a notifié la surpénalité, tout en
l’atténuant, si la commune s’engageait
à se conformer à la loi. La situation s’est
encore tendue après le refus du tribunal
administratif d’une décision de préemp-
tion de terrain (parce que la ville n’avait
pas établi un plan de développement de
l’habitat social). 

Force reste à la loi : le conseil municipal
a dû voter, à prendre ou à laisser sans
pouvoir modifier une virgule, l’engage-
ment de construire 255 logements dont
56 % de logements sociaux avant la fin
2010. A cette date, le taux de logements
sociaux atteindra 6 %. Le processus conti-
nuera jusqu’à la réalisation de l’objectif
légal de 20 %. 
La croissance démographique du Mesnil
s’oriente donc vers une augmentation
de 800 à 1 000 habitants d’ici à 2010
pour dépasser les 9 000 habitants en
2020 contre 6 500 en 2007.

Le Mesnil Autrement
C’est donc une ville d’une tout autre
dimension qui va émerger. Les candi-
dats à la gestion municipale vont devoir
faire connaître leurs projets pour orga-
niser cette ville (nouvelle) aussi bien dans
le domaine de la circulation automo-
bile déjà en excès – la déviation du Bourg
pour sortir les véhicules en transit est
bien indispensable – que dans celui de
l’activité économique détruite par l’im-
mobilisme des municipalités successives

Jean Bricout et Daniel Jouanneau

Sortons de l’immobilisme et
ayons une vision pour

l’avenir du Mesnil

L’actuelle municipalité a lancé des travaux
en début de mandat (complexe sportif G.
Lefebure, …), puis s’est à nouveau
endormie dans un “train-train” quoti-
dien… Pas de projet, pas de vision pour
l’avenir, restons dans la gestion quoti-
dienne. Tel est le crédo de cette
municipalité, qui si l’on n’y prend pas garde
endormira une nouvelle fois les Mesnilois. 
Les impôts, eux, ont largement
augmenté… La Mairie prend prétexte

qu’ “aucun Mesnilois ne s’est jamais
plaint de cette augmentation des
impôts” (compte-rendu du conseil muni-
cipal du 31 mars 2005) pour les
augmenter tous les ans de façon impor-
tante. Encore une fois, pour quel(s)
projet(s) ?
En matière de logements sociaux, cet
immobilisme a été particulièrement
contre-productif. Pendant tout le
mandat, la municipalité a temporisé,
dans l’espoir que le Mesnil pourrait mira-
culeusement (!) échapper à ses
obligations au regard de la loi SRU.
Maintenant que la réalité nous a

Le Mesnil en Mouvement
rattrapés (pour 2007, nous devons payer
251 000 Euros de pénalités, ce qui n’est
pas négligeable dans l’augmentation
actuelle des impôts), soudain on se
décide pour des constructions précipitées,
sans concertation et sans prise en compte
de la nécessaire adaptation des infra-
structures. Si nous nous félicitons que la
municipalité ait enfin décidé d’agir, il est
clair qu’en attendant, nous faisons tous
les frais de la mauvaise gestion de ce
dossier. 

Stéphane Pimbert - Christian Mazé -
Catherine Laplagne
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VVooss rreennddeezz--vvoouuss
Décembre

� Du 10 au 23 : exposition
photos « Concours Régional »
au CLC avec le Photo-Club.

� Vendredi 14 : spectacle de
Noël à la halte-garderie de
9h30 à 11h.

� Samedi 15 : Noël des Enfants
au CLC à 14h30 et 16h
organisé par le Comité 
des Fêtes.

� Dimanche 16 : conte-concert
“La révolte des santons d’Île-
de-France” sous la direction de
Jean-Pierre Loré par les Chœurs
du Mesnil et le Chœur de
Cernay et ses petits chanteurs 
à l’Eglise du Mesnil à 17h30.

� Vendredi 21 : repas de Noël
au Club des Amis Retraités à
12h.

Janvier
� Samedi 5 - Dimanche 6 :

Club de Jeux au CLC.
� Du 9 au 23 : exposition

d’aquarelles de Gérard Dupiré
au CLC.

� Samedi 12 : repas annuel
offert par la commune aux
Mesnilois de plus de 65 ans 
Salons Saint-Exupéry à
Coignières à 12h.

� Samedi 12 : journée 
“rugby-foulard” au gymnase
Philippe de Champaigne par
la section Rugby de l’ASMD.

�Mardi 15 : « Les Phéniciens et
la Méditerranée » à l’Institut
du Monde Arabe avec Mesnil 
Découverte.

� Dimanche 20 : chocolat-
théâtre « Conférence
clownesque » d’Yvan Gauzy à
15h au CLC.

�Mercredi 23 : « Benjamin
Franklin » au musée
Carnavalet avec Mesnil
Découverte.

� Vendredi 25 : assemblée
générale du Comité des Fêtes à
21h salle des Communs du
Château.

� Samedi 26 : soirée 
« Chansonnière » avec Odile
Lefranc à 20h30 au CLC.

� Du 29 au 9 février : exposi-
tion de peintures de Laura
Zimmermann au CLC.

Février
� Vendredi 1er : au musée

Guimet « Les arts de l’Inde » et
« Les trésors du Bengladesh »
avec Mesnil Découverte.

� Samedi 9 : matinée Portes
Ouvertes de 10h à 12h au
collège Sainte-Thérèse.

� Dimanche 10 : thé-conté 
« Les poètes d’ici » à 17h au
CLC.

� Mardi 12 : assemblée générale
du Syndicat d’Initiative à
20h30, salle des Communs du
Château.

� Du 12 au 23 : exposition « Les
peintres au Mesnil » au CLC.

� Vendredi 15 : chandeleur à la
halte-garderie de 9h30 à 11h.

� Dimanche 17 : chocolat-
théâtre « La p’tite guinguette »
invitation à danser, tout public,
à 15h au CLC.

� Du 25 février au 7 mars :
stages pendant les vacances
scolaires : poterie, dessin,
fitness, théâtre au CLC.
Renseignements sur place.

Dates à retenir : 
� Samedi 5 avril : Festival Jazz

à toute heure au CLC : Lucy
Dixon

� Dimanche 8 juin : Fête du
Club au TCM. Projection de la
finale de Roland Garros sur
grand écran.

Mars
� Du 7 au 30 : tournoi de tennis

interne homologué au TCM.

� Mercredi 12 : musée de la
Chasse et de la Nature avec
Mesnil Découverte.

� Du 12 au 26 : exposition de
pastels au CLC.

� Samedi 15 : visite de Notre
Dame de la Roche à 15h et du
Skit du Saint-Esprit à 16h par le
Syndicat d’Initiative.

� Mercredi 26 : exposition
Christian Lacroix au musée des
Arts Décoratifs et de la Mode
avec Mesnil Découverte.

� Samedi 29 : visite du Skit du
Saint-Esprit à 15h par le
Syndicat d’Initiative.

� Samedi 29 : carnaval organisé
par le Comité des Fêtes.
Départ du défilé à 15 h.

� Dimanche 30 : course cycliste
"Circuit de la Haute Vallée de
Chevreuse" départ et arrivée
devant la mairie. Organisée 
par la section cyclisme 
de l'ASMD.

Avril
� Du 2 au 16 : exposition 

“Jeunes talents” au CLC.

� Vendredi 11 : chasse aux œufs
à la halte-garderie
de 9h30 à 11h.

� Dimanche 13 : visite de Notre
Dame de la Roche à 15h et du
Skit du Saint-Esprit à 16h par le
Syndicat d’Initiative.

� Vendredi 18 : « Nuit du
Théâtre » au CLC.

� Samedi 26 : visite de Notre
Dame de la Roche à 15h et du
Skit du Saint-Esprit à 16h par le
Syndicat d’Initiative.
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